
Tir Européen / Vos demandes de renseignement
réunscription à un club de tir

blondiaux / il y a quatorze années

réunscription à un club de tir
Bonjour
Je voudrais connaître les conditions actuelles d'afiliation à un club de tir,que j'ai quitté il y a plus de 20ans.J'ai
toujours mes armes mais maintenant sans munition étant donné les nouvelles lois.J'aimerais aussi savoir en quoi
consistent les examens pratique et théorique concernant les armes etqui et où les fait passer ainsi que la matière à
connaître.
Merci d'avance.

lagaffe / il y a quatorze années

Re: réunscription à un club de tir
pour des infos : [www.urstbf.org]

mais perso pour plus de facilités , je te suggererai d abord d aller aux renseignements dans un club de tir , a
Namur CTN d abord , il y a des moniteurs ,et tout ce qu il faut
et ce sera probablement plus facile d avoir des expliquations de visu
c est ouvert le samedi PM , le mercredi PM , dimanche matin .
les moniteurs te guiderons pas a pas dans la procedure .

  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 
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